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La Mission Permanente de la France aupres de l'Office des Nations Unies

ä Geneve et des autres organisations internationales en Suisse presente ses
compliments au Haut-Commissariat aux droits de l'Homme et a l'honneur de lui

faire parvenir ci-joint la reponse du Gouvernement fran^ais ä la communication

conjointe n° AL FRA 3/2026 envoyee par le Groupe de travail sur la detention

arbitraire et la Rapporteuse speciale sur la violence contre les femmes et les filles,

ses causes et ses consequences relative aux conditions de detention de Mme Aurelie

Bard.

La Mission Permanente de la France aupres de l'Office des Nations Unies

ä Geneve et des autres organisations internationales en Suisse saisit cette occasion

pour renouveler au Haut-Commissariat aux droits de l'Homme les assurances de sa

tres haute consideration./.

Geneve, le 2 avril 2026

Haut-Commissariat aux droits de l'Homme
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Reponse du Gouvernement fran^ais ä la communication conjointe envoyee par le

Groupe de travail sur la detention arbitraire et de la Rapporteuse speciale sur la

violence contre les femmes et les filles, ses causes et ses consequences

l. Par une communication en date du 30 janvier 2026, les titulaires de mandat des

procedures speciales du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l'Homme

ont transmis aux autorites franyaises une communication conjointe envoyee par le Groupe

de travail sur la detention arbitraire et la Rapporteuse speciale sur la violence contre les

femmes et les filles, ses causes et ses consequences (ci-apres les « titulaires de mandat »).

2. Dans le cadre de cette communication, transmise en vertu des procedures speciales du

Conseil des droits de PHomme, les titulaires de mandat attirent l'attention du

Gouvernement sur des informations reyues concemant les mauvais traitements, y compris

les violences sexistes, dont aurait ete victime Mme Aurelie Bard lors de sa garde ä vue,

ainsi que pendant sa detention provisoire et ses transferts judiciaires.

3. Les titulaires de mandat sollicitent les observations du Gouvernement fran^ais sur les cinq

pomts suivants :

« l. Veiiillez nous fournir tout Information ou tout commentaire complementaire en

relation avec les allegations susmentionnees.

2. Veuillez indiquer si les autorites ont procede ä des evaluations individualisees des

risques et de la necessite avant le recours a lafouille corporelle integrale, ä la nudite

forcee et aux mesures de contention physique maximales lors des transferts judiciaires,

et, le cas echeant, fournir des details sw la basejuridique, leprocessus decisionnel et les

garanties mises enplace pour assurer le respect de la dignite et des besoins specißqnes

lies au sexe.

3. Veuillez fotirnir des informations sur la disponibilite et l'utilisation des centres de

detention pour femmes, y compris les circonstances dans lesquelles unefemmepent etre

detenue dans un etablissement reserve aux detenus masculins, ainsi qne les garanties

adoptees ponr prevenir la discrimination, l'humiliation sexuelle ou d'autres formes de

violence sexiste dans de telles situations.

4. Veuillez mdiquer si Mme Bard avait acces ä des mecanismes de plainte et de

surveillance efficaces et independants pow contester les conditions de sa gar de avue, de

sa detention, des perquisitions et des transferts dont eile afait l'objet, et, le cas echeant,

fournir des informations sur lesplaintes deposees, les enquetes entreprises et les mesures

adopteespour empecher la recurrence d'allegations similaires.

5. Veuillez fournir des informations sw la formation et la supervision offenes au

personnel des forces de l 'ordre, des etablissements penitentiaires et des escortes en

mauere deprevention des violences äl'egarddesfemmesprivees de liberte, y compris la



prevention des humiliations sexuelles lors des fouilles, des detentions et des transferts,

ainsi que sur les mesures de responsabilisatlon applicables en cas de non-respect. »

4. Le Gouvernement fran9ais a l'honneur de leur presenter les observations qui suivent.

5. A titre liminaire, le Gouvernement precise que Pmformation judiciaire etant toujours en

cours, les autorites fran^aises ne peuvent acceder aux pieces du dossier d'instruction, y

compris aux pieces relatives ä la garde ä vue, qui sont couvertes par le secret .

I. Sur les allegations relatives aux conditions de la garde ä vue et de la detention

de Mme Bard et l'evaluation individualisees des risques et de la necessite avant

le recours ä la fouille corporelle integrale, ä la nudite forcee et aux mesures de

contention physique maximales lors des transferts judiciaires (questions l, 2 et

3)

A. S'agissant des conditions materielles de garde ä vue de Mme Bard

6. Le Gouvernement franyais precise que Mme Bard a ete interpellee ä l'aeroport de Figari

le 12 aout 2024 aux alentours de 20 heure, avant d'etre conduite ä la Brigade temtoriale

autonome (ci-apres « BTA ») de gendarmerie de Porto-Vecchio par trois fonctionnaires

de police de l'Office central pour la repression de la grande delinquance financiere (ci-

apres « OCRGDF »), dont une enquetrice.

7. Conformement ä l'article 63-6 du code de procedure penale (ci-apres « CPP »), afin de

s'assurer que Mme Bard n'etait pas detentrice d'effets dangereux pour eile ou pour autrui,

l'enquetrice s'est chargee de fouiller l'interpellee, ä l'abri des regards dans un espace

dedie. Des lors qu'il s'agissait d'une fouille de securite, l'interessee n'a pas ete mise ä nue.

Elle a fait l'objet de palpations de securite, en demeurant habillee, et a retire son soutien-

gorge pour des questions de securite, des lors que son port est susceptible de constituer

un danger pour elle-meme .

1 Article 11 du CPP : « Saufdans le cas oü la loi en dispose autrement et sans prejudice des droits de la döfense, la
procedure au cours de l'enquete et de l'instruction est secrete.

Taute personne qui concourt ä cette procedure est tenue au secret professionnel dans les conditions et sous les

peines prövues ä l'article 434-7-2 du code p6nal.
Toutefois, afin d'eviter la propagation d'informations parcellaires ou inexactes ou pour mettre fin ä un trouble ä
l'ordre public ou lorsque tout autre imperatifd'interet public lejustifie, le procureur de la Republique peut, d'ofFice
et ä la demande de la juridiction d'instruction ou des parties, directement ou par l'intermediaire d'un ofRcier de
police judiciaire agissant avec son accord et sous son contröle, rendre publics des elements objectifs tirös de la
procedure ne comportant aucune appreciation sur le bien-fonde des charges retenues contre les personnes mises

en cause ».

2 S'agissant du retrait du soutien-gorge, il convient de rappeler que les mesures de s^curite susceptibles d'etre mises
en oeuvre dans un cadre administratif ä l'egard des personnes gardees ä vue sont realisees dans le respect des
principes fixes par l'article 63-5 du code de procedure pönale et par un arrete ministeriel du lerjuin 2011. Elles
ont pour unique objet de s'assurer que la personne concernee ne detient aucun objet dangereux pour elle-meme ou

pour autrui et sont appliqu^es dans le respect des principes de necessitö et de proportionnalite.



8. L'interessee a ensuite ete placee dans une chambre de sürete de la BTA de Porto-Vecchio

pour le deroule materiel de sa garde ä vue (repas, surveillance en cellule, etc.). Les

autorites fran9aises precisent ä cet egard que les chambres de sürete des locaux de la

gendarmerie de Porto-Vecchio sont toutes equipees de commodites auxquelles les mis en

cause peuvent avoir librement acces, ä leur convenance, seuls et sans surveillance

particuliere, ä chaque retour en cellule.

9. S'agissant de la surveillance nocturne de l'interessee, conformement aux directives

internes relative ä la surveillance de nuit des cellules de gardes ä vue3, durant sa presence

dans la chambre de sürete de l'unite, Mme Bard a fait l'objet de plusieurs rondes de

surveillance :

le 12/08 ä 22h00, par un militaire de la gendarmerie de la BTA de Porto-Vecchio ;

le 12/08 ä OOhOO, par un militaire de la gendarmerie de la BTA de Porto-Vecchio ;

le 13/08 ä 05hl 5, par un militaire de la gendarmerie du Peloton de surveillance et

d'intervention de la gendarmerie (ci-apres « PSIG ») de Porto-Vecchio ;

le 13/08 ä 23h40, par un militaire de la gendarmerie de la BTA de Porto-Vecchio ;

le 14/08 ä 03h50, par un militaire de la gendarmerie du PSIG de Porto-Vecchio

10. Or, aucun incident n'a ete constate lors de cette surveillance noctume.

11. S'agissant de l'absence de vetements de rechange, cette Situation s'explique en raison du

fait que l'interessee ayant ete interpellee dans un aeroport, ses valises avaient ete placees

sous scelle et aucun autre vetement n'avait ete laisse ä disposition des gendarmes pour

vetir Mme Bard.

12. En tout etat de cause, des kits d'hygiene et de douche de la BTA ont ete mis ä disposition

par les militaires de la gendarmerie aux fonctionnaires de police, afin que Mme Bard

puisse en beneficier.

13. Exceptionnellement, les mis en cause peuvent etre autorises ä utiliser les toilettes

publiques de l'unite, mieux equipees et plus adaptees ä certains besoins. Cependant,

compte tenu du fait que ces toilettes ne sont pas censees etre accessibles aux persormes

placees sous-maia de justice car non securisees, une surveillance physique par un

enqueteur du meme sexe que le mis en cause est necessaire. Cette surveillance consiste ä

maintenir les portes d'acces aux toilettes entrouvertes, sans toutefois laisser de vue directe

sur le mis en cause au militaire de la gendarmerie charge de cette surveillance.

3 La surveillance nocturne rösulte d'une directive interne specifique imposant le passage ä intervalles röguliers des
militaires de la gendarmerie, le conti-ole visuel des personnes, ainsi que la mention dans un registre utilise pour la
surveillance. Des consignes ont egalement ete donnees visant ä optimiser l'utilisation des chambres de surete
notamment au travers de la centralisation des mesures de garde ä vue dans certaines unitös afin de faciliter la
surveillance de nuit. Le nombre de rondes est adapte ä l'etat de santo et au comportement de la personne privee de
liberte. Les personnes presentant un risque particulier sont surveillees de maniere continue (en particulier les
mineurs). Dans ce cas, l'individu est systematiquement soumis ä un examen medical, le medecin pouvant declarer

l'etat de sante de l'individu incompatible ä la mesure de garde ä vue.



14. En l'espece, Mme Bard a eu acces aux toilettes lors de son passage en chambre de sürete

et egalement aux toilettes publiques de la brigade. Si l'interessee a ete accompagnee par

une militaire de la gendarmeriejusqu'ä la porte des toilettes, cette derniere a seulement

ete contrainte de ne pas fermer entierement les portes des toilettes, permettant ä celle-ci

d'avoir de l'intimite, tout en etant surveillee afin d'eviter toute tentative d'evasion ou

d'autolyse. La militaire de la gendarmerie n'avait, en tout etat de cause, pas de vue directe

sur Mme Bard.

15. Les fonctionnaires de police de l'OCRGDF ont quitte les locaux de la brigade de Porto-

Vecchio le 14 aoüt 2024 vers l lh30 avec Mme Bard.

16. Le Gouvernement fran9ais conteste ainsi fermement les allegations de Mme Bard

relatives ä ses conditions de garde ä vue.

B. Sur l'affectation en etablissement penitentiaire de Mme Bard

17. Mme Bard a ete incarceree dans deux etablissements : au centre penitentiaire de Borgo

du 14 aoüt 2024 au 16 aoüt 2024 et au sein du centre penitentiaire de Fleury-Merogis du

16 aoüt au 15 fevrier 2026, date de sa remise en liberte. Ces deux etablissements sont

dotes d'un quartier specifique pour les femmes detenues. Ainsi, Mme Bard n'a, ä aucun

moment, ete affectee dans un quartier homme et ce, conformement ä l'alinea l de l'article

R. 211-1 du code penitentiaire qui impose une separation stricte, en ce qu'il dispose que :

« Lesfemmes et les hommes sont detenus dans des etablissements penitenttaires distincts

ou dans des quartiers distincts d'un meme etablissement».

18. Aucun autre transfert n'a ete diligente ä son egard et il sera precise que les transferts

administratifs sont distincts des extractions judiciaires, actes necessaires ä la conduite de

Pinstruction et sollicites par l'autoritejudiciaire.

l. Sur le regime de detention des femmes detenues

19. Le principe de non-mixite est prevu ä l'article R. 211-1 du code penitentiaire : « Les

femmes et les hommes sont detenus dans des etablissements penitentiaires distincts 011

dans des quartiers distincts d'un meme etablissement. Dans ce dernier cas, toutes

dispositions doivent etre prises pour qu'aucune communication entre les uns et les autres

ne soit possible, ä l'exception des activites organisees sw lefondement des dispositions

de l'article L. 411-3 «, au cours et a l'occasion desquelles les femmes et les hommes

peuvent communiquer. Lesfemmes detenues ne sont swveillees quepar des personnels

feminins. Toutefois, l'encadrement peut comporter des personnels masculins. En outre,

les personnels surveillant des activites organisees de faqon mixte peuvent etre des

personnels tantfeminms que masculins ».

20. En sus, l'article D. 211-2 du meme code precise que : « Lepersonnel mascidin n'a acces

au quartier desfemmes que sw autorisation du chefde l'etab lissement pemtentiaire ».



21. Il decoule de ces dispositions legales que les personnes detenues de sexe masculin et

feminin doivent etre incarcerees dans des etablissements distincts, ou ä defaut, dans des

quartiers distincts au sein d'un meme etablissement.

22. En Pespece, cette regle a ete strictement respectee tout au long de la detention provisoire

de Mme Bard. En effet, celle-ci a ete affectee dans un premier temps ä une cellule de

l'unite dediee aux femmes (ci-apres « EQMAUF ») du centre penitentiaire de Borgo,

puis, en raison de son placement ä l'isolement au centre penitentiaire de Fleury-Merogis,

ä une cellule du quartier d'isolement situee au sein du bätiment reserve aux femmes (ci-

apres « EMAFQIDQI»).

2. Sur le recours aux fouilles corporelles en detention

2.1.Le cadre reglementaire relatif aux fouilles corporelles en

detention

23. Les articles L. 225-1 ä L. 225-5 et R. 225-1 ä R. 225-6 du code penitentiaire distinguent

trois regimes distincts de fouilles integrales applicables aux personnes detenues : les

fouilles integrales individuelles inopinees en cas de presomption d'infraction ou si le

comportement de la personne fait courir un risque pour la securite, le regime exorbitant

de fouille pour une duree de maximum trois mois renouvelables et les fouilles integrales

non individualisees visant un lieu sur une periode determinee.

24. A l'egard des fouilles integrales individuelles inopinees, la reglementation rappelle les

principes de subsidiarite, de necessite et de proportionnalite au risque identifie. L'article

R. 225-3 du code penitentiaire dispose que « les personnes detenues ne peuvent etre

fouillees qnepar des agents de leur sexe ». Il convient de souligner que le cadrejuridique

des fouilles corporelles exclut toute possibilite de fouille avec investigations corporelles

internes par le personnel penitentiaire.

25. Par ailleurs, tous les agents de l'administration penitentiaire sont assujettis aux regles

deontologiques inscrites dans le code penitentiaire. L'article R. 122-10 dispose ainsi que

: « Le personnel de l 'admlnistration penitentiaire exerce ses missions dans le respect

absolu des personnes qni lui sont conßees par l'autorite judiciaire et de leurs droits. Il

s'interdit ä lenr egard toute forme de violence ou d'intim idation. Il ne manifeste aucune

discrimination. Il ne doit user ni de denomination injnrieuse, ni de tutoiement, ni de

langage grossier ou familier. Il manifeste le meme comportement a l'egard de leurs

proches. ».

26. Enfin, il sera precise que le juge administratif, lorsqu'il est saisi, contröle la regularite des

fouilles integrales. Le Conseil d'Etat a d'ailleurs recemment rappele son considerant de

principe relatif aux fouilles, ainsi libelle : « II resulte de ces dispositions que si les

necessites de l 'ordre public et les contraintes du Service public penitentiaire penvent



legitimer l'application ä un detenu de mesures defouille, le cas echeant repetees, elles

ne sauraient revetir un caractere systematique et doivent etrejustißeespar l 'un des motifs

qu 'elles prevoient, en tenant campte notamment du comportement de l 'Interesse, de ses

agissements anterieurs ou des contacts qu 'il a pu avoir avec des tiers. Les fouilles

integrales revetent im caractere subsidiaire par rapport aux fouilles par palpation ou a

l'utilisation de moyens de detection electronique. Il appartient ä l'administration

penitentiaire de veiller, d'une part, a ce que de telles fouilles soient, eu egard ä lew

caractere snbsidiaire, necessaires et proportionnees et, d'autre part, a ce que les

conditions dam lesquelles elles sont effectuees ne soient pas, par elles-memes,

attentatoires a la dignite de lapersonne » (CE, 30 mai 2024, n° 471272).

2.2.Le regime de fouille corporelle de Mme Bard

27. Le profil de Mme Bard presentait lors de son incarceration un caractere particulier,

susceptible de compromettre la securite des personnes ainsi que le maintien du bon ordre

au sein de l'etablissement. Ce risque etait notamment lie ä la nature des faits ayant motive

son incarceration, marquee par l'ampleur internationale de l'affaire et ses retombees

financieres significatives. Au regard de ces elements, une note de gestion individualisee

en date dejuin 2025 prevoyait ses modalites de prise en charge.

28. Pendant sa periode de detention au centre penitentiaire de Fleuiy-Merogis, du 16 aoüt

2024 au 15 fevrier 2026, Mme Bard a fait l'objet de onze fouilles integrales. Mme Bard

n'a fait l'objet ni d'un regime exorbitant de fouilles integrales pris sur le fondement de

l'alinea 3 de l'article L. 225-1 du code penitentiaire, ni d'une decision de fouille non

individuelle prise independamment de la personnalite de la personne detenue qui en fait

l'objet conformement ä l'article L. 225-2 du meme code.

29. En l'espece, les decisions de fouille ont ete prises sur le fondement de l'article L. 225-1

et sont, compte tenu du contexte de leur realisation et du profil de Mme Bard, necessaires,

proportionnees et individualisees ä sa Situation afin d'eviter qu'eile n'empörte avec eile

certains objets qui ne sont detectables ni par portique, ni par palpation.

30. Ces fouilles ont donc ete effectuees dans un cadre preventiflie ä la securite et qui sont

justifiees par le profil penal de la requerante afin d'eviter d'une part, qu'elle ne cache sur

eile un objet prohibe et d'autre part, la reintroduction en cellule d'un objet interdit qu'elle

aurait conserve en sa possession.

31. Des lors, ces fouilles apparaissaient necessaires et proportionnees compte tenu du profil

de Mme Bard ecrouee en matiere correctionnelle notamment pour des faits d'escroqueries

realisees en bände organisee.

32. La planification et la realisation des fouilles integrales dont Mme Bard a fait l'objet ont

ete menees conformement au cadre reglementaire en vigueur. Ces fouilles ont ete

justifiees par des circonstances specifiques, laissant presumer la possession ou la



dissimulation d'objets interdits, au regard de son profil penitentiaire et de sa vulnerabilite

psychosociale, identifiee des sa prise en charge.

33. Enfin, il convient de rappeler que les surveillants beneficient notamment d'une formation

initiale ä l'ecole nationale de l'administration penitentiaire (ci-apres « ENAP ») qui inclut

la formation aux gestes techniques des fouilles integrales, lesquels sont egalement

rappeles dans la circulaire du 15 juillet 2020 relative aux fouilles de personnes detenues,

etant precise que la personne detenue ne peut etre fouillee que par un agent du meme

sexe.

3. Sur les mesures de securite lors des transferts

34. Le 3 avril 2025 la commission pluridisciplinaire unique (ci-apres « CPU ») - instance de

prise de decision ä la suite de la concertation des differents acteurs - a place Mme Bard

en escorte de niveau 4, etant precise qu'ä la date de la decision, les niveaux d'escorte

s'etendaient de 0 ä 5, le niveau 5 etant la prise en charge la plus securitaire.

35. Plusieurs facteurs justifient cette prise en charge : le caractere mediatique de l'affaire,

l'existence de moyens financiers importants et un risque avere de liberation par des tiers.

36. Ce niveau d'escorte individualise et l'evaluation pluridisciplinaire du profil de Mme Bard

justifient la prise en Charge securitaire lors des transferts et extractions judiciaires, a

fortiori lorsqu'elle a transite par l'aeroport d'Orly, qui est un lieu sensible accueillant du

public. Les modalites de prise en charge prevues par la reglementation peuvent egalement

inclure le port de menottes lors du deplacement, l'usage d'entraves, l'usage de chames de

conduite et le renfort des forces de securite interieure armees.

37. S'agissant specifiquement du menottage, conformement ä l'article 803 du code de

procedure penale (ci-apres « CPP ») nul ne peut etre soumis au port de menottes que s'il

est considere comme dangereux, pour lui-meme ou pour autrui, ou qu'il existe un risque

de fuite. Un menottage excessivement serre est, en toute circonstance, proscrit.

38. S'agissant des forces de l'ordre, ces dispositions sont rappelees ä l'article R.434-17 du

Code de la securite interieure (ci-apres « CSI »). Si le fonctionnaire de police ou le

militaire de gendarmerie dispose d'un pouvoir d'appreciation de la dangerosite de la

personne interpellee et des risques de fuite, la decision d'utilisation des menottes releve

de sa responsabilite personnelle. Ainsi, ce pouvoir doit etre utilise avec discernement, en

consideration des circonstances de l'affaire et du principe de proportionnalite impose par

l'article preliminaire III du CPP dans les termes suivants : « (...) Les mesures de

contraintes dont cette personne peut faire l 'objet sont prises sw decision ou sous le

contröle effectif de l 'autorite judiciaire. Elles doivent etre strictement limitees anx

necessites de la procedure, proportionnees ä la gravite de l 'infraction reprochee et ne

pasporter atteinte ä la dignite de lapersonne ».



39. Les forces de l'ordre disposent d'un pouvoir d'appreciation et doivent agir avec

discernement, methode et professionnalisme, dans le respect de la dignite de la personne

et du principe de proportionnalite, en consideration des circonstances de l'affaire, de l'äge

et des renseignements recueillis sur la personne.

40. L'ensemble de ces regles integrees dans les programmes de formation, font l'objet de

rappels reguliers. Il est ainsi rappele aux fonctioimaires de police et aux militaires de la

gendarmerie que l'utilisation des menottes ne doit pas etre systematique. Toute infraction

ä ces regles est susceptible d'engager la responsabilite penale de leur auteur et les expose

ä des sanctions disciplinaires.

4l. S'agissant des agents penitentiaires, l'article L. 226-1 disposent que les conditions dans

lesquelles l'administration penitentiaire peut faire usage des menottes ou entraves sont

fixees par les dispositions de l'article 803 du code de procedure penale.

42. A cet egard, les dispositions de l'article R. 226-1 indiquent que les personnes detenues ne

peuvent etre soumises au port de moyens de contrainte que sur ordre du chef de

l'etablissement penitentiaire et s'il n'est d'autre possibilite de les maitriser, de les empecher

de causer des dommages ou de porter atteinte ä elles-memes ou ä autmi.

43. Par mesure de precaution contre les evasions, les articles R. 226-1 et D. 215-5 du code

penitentiaire precisent que les personnes detenues peuvent etre soumises, sous la

responsabilite du chef de l'escorte, au port des menottes ou, s'il y a lieu, des entraves

pendant lern- transferement ou leur extraction, ou lorsque les circonstances ne permettent

pas d'assurer efficacement lern' surveillance d'une autre maniere.

4. Sur le regime de detention de Mine Bard

44. Des son arrivee au centre penitentiaire de Fleury-Merogis, Mme Bard a sollicite son

placement ä l'isolement par crainte de represailles, compte tenu des faits pour lesquels

eile etait incarceree, et a formale une demande en ce sens, regulierement renouvelee ä

chaque echeance de la mesure.

45. En effet, le placement ä l'isolement administratif, distinct de l'isolementjudiciaire, peut

se faire soit ä la demande de l'administration soit ä la demande de la personne detenue

conformement ä l'article R. 213-18 du code penitentiaire et ne peut etre decide que pour

une duree maximale de trois mois, renouvelable avec des garanties croissantes en fonction

de la duree de la mesure.

46. Il convient de preciser que la mise en oeuvre d'une mesure d'isolement n'est pas

subordonnee ä l'existence d'incidents particuliers. En effet, le but de cette mesure, qui

n'est pas une sanction disciplinaire, est de faire cesser ou de prevenir un trouble de nature

ä mettre en cause la securite des personnes ou l'ordre au sein de l'etablissement. Son



objectifpouvant etre essentiellement preventif, il est possible de la mettre en oeuvre des

l'existence d'un risque avere pour la securite des personnes ou de nature ä troubler l'ordre.

C'est la conjonction de plusieurs elements, l'existence d'un «faisceau d'indices » faisant

craindre pour la securite au sein de l'etablissement qui doivent etre pris en compte pour

fonder une decision de placement ou de maintien ä l'isolement.

47. En outre, il est tenu compte de la personnalite de la personne detenue revelee notamment

par son comportement depuis le debut de son incarceration, de sa dangerosite ou de sa

vulnerabilite, et de son etat de sante et des presomptions serieuses de l'administration

penitentiaire sur les troubles ä l'ordre public qu'elle serait susceptible d'occasionner au

sein de l'etablissement (capacite d'influence ou d'emprise sur d'autres personnes

detenues, risques de pressions ou d'atteinte au bon ordre de l'etablissement, etc.).

48. En l'espece, Mme Bard a sollicite son placement par crainte de represailles compte tenu

de son profil penal precedemment evoque et de la mediatisation de son affaire, comme

eile l'indique explicitement dans sa demande.

49. Aussi, au regard de ces elements demontrant un risque pour sa securite, l'administration

y a fait droit apres analyse de sa Situation, afin de prevenir des pressions auxquelles eile

pourrait etre exposee en detention compte tenu de la mediatisation de l'affaire qui fait etat

d'elements fmanciers importants.

50. Les differentes decisions de placement, puis de maintien ä l'isolement ont toujours fait

l'objet d'une procedure contradictoire dans laquelle une Information claire et complete

lui a ete donnee sur les conditions de detention au quartier d'isolement. Par ailleurs, la

procedure impose le recueil prealable de plusieurs avis dont l'avis medical, qui est

systematiquement sollicite lorsque la duree de la mesure cumulee est superieure ä six

mois. Il en va de meme pour l'avis du magistratjudiciaire en charge de son dossier lorsque

la duree est superieure ä un an.

51. Enfin, la particularite de ce regime de detention etant l'isolement du reste de la detention

en limitant les contacts avec autrui, l'interessee ne pouvait pas pretendre ä la participation

aux activites collectives en detention, que celles-ci soient ä visee culturelle ou educative.

Par ailleurs, la requerante ayant ete incarceree en qualite de prevenue, seul le juge

d'instruction etait competent pour autoriser ou interdire le contact telephonique avec ses

proches, conformement aux dispositions de l'article R. 345-12 du code penitentiaire.

II. Sur l'acces ä des mecanismes de plainte et de surveillance efficace pour

contester les conditions de sa garde ä vue, de sa detention, des perquisitions et

des transferts (question 4)

A. S'agissant des mecanismes de plainte et de surveillance pour contester les

conditions de garde ä vue



52. L'article 4l du CPP dispose que le procureur de la Republique contröle les mesures de

garde ä vue et visite les locaux dedies ä cet usage sis dans son ressort chaque fois qu'il

l'estime necessaire, et au moins une fois par an. Il tient, pour ce faire, un registre

repertoriant le nombre et la frequence des contröles effectues dans ces differents locaux.

Le procureur de la Republique adresse au procureur general un rapport concernant les

mesures de garde ä vue et l'etat des locaux de garde ä vue de son ressort; ce rapport est

transmis au Garde des Sceaux, qui rend compte de l'ensemble des informations recueillies

dans un rapport annuel, lequel est rendu public.

53. Ces visites permettent au procureur de la Republique de s'assurer que les droits des

personnes privees de liberte sont respectes et plus particulierement que les mesures de

garde ä vue s'effectuent dans le respect de la dignite des personnes. L'article preliminaire

du code de procedure penale prevoir ä cet egard que : « Les mesures de contrainte dont

la per sonne suspectee ou poursuivie peut faire l'objet sont prises sw decision et sous le

contröle effectif de l'autorite judiciaire. Elles doivent etre strictement limitees aux

necessites de la procedure, proportionnees ä la gravite de l'infraction reprochee et ne

pasporter atteinte ä la dignite de lapersonne. ».

54. Aussi, l'article 62-3 du CPP prevoit que la garde ä vue s'execute sous le contröle du

procureur de la Republique, qui apprecie si le maintien de la personne en garde ä vue et,

le cas echeant, la prolongation de cette mesure sont necessaires ä l'enquete et

proportionnes ä la gravite des faits que la personne est soup9onnee d'avoir commis ou

tente de commettre. Il assure la sauvegarde des droits reconnus par la loi ä la personne

gardee ä vue et peut ordonner ä tout moment que la personne gardee ä vue soit presentee

devant lui ou remise en liberte. La garde ä vue s'execute sous le contröle du juge

d'instruction lorsqu'elle est realisee dans le cadre d'une commission rogatoire4.

55. En outre, l'article 63-5 du CPP prevoit que : « La garde a vue doit s 'effectuer dans des

conditions assurant le respect de la dignite de lapersonne. / Seules peuvent etre imposees

a la per sonne gardee a vue les mesures de securite strictement necessaires. ».

56. Ainsi, seules les operations de fouille et de retrait des effets personnels strictement

necessaires peuvent etre effectuees.

57. Par question prioritaire de constitutionnalite (QPC) en date du 6 octobre 2023 (n° 2023-

1064), le Conseil constitutionnel s'est prononce sur la constitutionnalite de cet article. Par

une reserve d'Interpretation, le Conseil constitutioimel a juge qu'en cas d'atteinte ä la

4 Pareillement, l'article 154 alin^a 2 du CPP dispose que : « Les dispositions des articles 61-1 et 61-2 relatives a
l'aiidition d'nne personne sonpfonnee on d'une victime ainsi qne les arficles 6^3_et 62-2 ä 64-1 sont applicables

lors de l'execntion des commissions rogatoires.

Les atfribnfions conferees auprocin'enr de la Repnbliqne par ces articles sont alors exercees par lejnge

d'insfruction. Lors de la delivrance de l'mformation prevne am artides 61-1 et 63-1, il estprecise que l'aiidifion

OK la garde ä vue intervieitf dans le cadre d'nne commission rogatoire. »



dignite de la personne resultant des conditions de sa garde ä vue, les dispositions

contestees ne sauraient s'interpreter que comme imposant au magistrat competent de

prendre immediatement toute mesure permettant de mettre fin ä cette atteinte ou, si

aucune mesure ne le permet, d'ordonner sa remise en liberte.

58. L'article 63-6 alinea l et 2 du CPP dispose, quant ä lui, que : « Les meswes de securite

ayant pour objet de s'assurer que la per sonne gardee a vue ne detient ancun objet

dangereux pour elle-meme ou pour autrui sont definies par arrete de l'autorite

ministerielle competente. Elles ne peuvent consister en une fouille integrale. / La

personne gardee ä vue dispose, au cours de son audiüon, des objets dont le port ou la

detention sont necessaires au respect de sa dignite. ».

59. L'arrete du 1er juin 2011 relatif aux mesures de securite, pris en application de l'article

63-6 du CPP, prevoit:

« Article 1er

De nature administrative, les mesures de securite susceptibles d'etre mises en ceuvre ä

l'egard d'une per sonne placee en gar de a vue ou retenue en application des arücles

141-4,712-16-3,716-5 et 803-3 du code de procedwe penale ont pour ßnalite, dans le

respect de la dignite de la per sonne, de s'assurer que celle-ci ne detient aucun objet

dangereux pour elle-meme oupow autrui.

Dans ce cadre, lafouille integrale avec mise ä nu complete est interdite.

Article 2
Ces mesures de securite, mises en osuvre et renouvelees en tant que de besoin,

comprennent:

— la palpation de securite, pratiquee par une personne du meme sexe au travers des

vetements ;

— l'utilisation de moyens de detection electronique en dotation dans los Services ;

le retrait d'objets et d'effets pouvant constituer un danger pour lapersonne oupour

autrui

— le retrait de vetements, effectue de faqon non systematique et si les circonstances

l'imposent.

Article 3

Lors de son audiüon, les objets dont leport ou la detention sont necessaires au respect

de la dignite de lapersonne hd sont restitues. »

60. En ce qui concerne les fouilles, qui ont pour objet de s'assurer que la personne gardee ä

vue ne detienne aucun objet dangereux, la fouille integrale realisee en garde ä vue est par

principe interdite, saufexceptionprevue ä l'article 63-7 du CPP, selon lequel :« Lorsqu'il

est indispensable ponr les necessites de l'enquete deproceder ä unefouille integrale d'une

personne gardee a vue, celle-ci doit etre decidee par un ofßcier de police judiciaire et

realisee dam im espace ferme par une personne de meme sexe que la personne faisant

l'objet de lafowlle. Lafouilk mtegrale n'est possible qne si la fonille par palpation 011



l'utilisation des moyens de detection electronique nepeuvent etre realisees. Lorsqu'il est

indispensable pour les necessites de l'enquete de proceder a des investigations

corporelles internes sw une personne gardee a vue, celles-ci ne peuvent etre realisees

quepar un medecin requis ä cet effet. ».

61. En ce qui conceme le retrait d'objets, la personne gardee ä vue dispose, au cours de son

audition, des objets dont le port ou la detention sont necessaires au respect de sa dignite.

Le legislateur a en effet entendu accorder un droit pour la personne gardee ä vue de

beneficier de certains objets, vetements et accessoires necessaires ä la sauvegarde de sa

dignite. Tel sera, par exemple, le cas des lunettes. La mise ä disposition de ces objets est

cependant limitee au temps des auditions, afin de concilier la preservation de la dignite

de la personne gardee ä vue et la securite des persoimes.

62. Si les procureurs de la Republique sont particulierement attentifs ä ce que la garde ä vue

s'execute dans des conditions assurant le respect de la dignite de la personne,

l'appreciation de l'opportunite de proceder ä une fouille et de retirer, pour des raisons de

securite, tel ou tel objet aux personnes faisant l'objet d'une mesure de contrainte,

lorsqu'elles ne font pas l'objet d'une audition, releve neanmoins de la seule competence

de l'officier de police judiciaire ou, le cas echeant, du chef de poste. Ces demiers

paraissent les plus ä meme d'evaluer les risques encoums pour la persorme ou pour autrui

au regard de l'infraction reprochee, de l'etat de sante ou de tous autres renseignements de

personnalite portes ä lern' connaissance. Ces decisions sont de « nature administrative »

(article 1er de Parrete du ler juin 2011) et echappent ainsi au contröle de l'autorite

judiciaire.

63. Par ailleurs, les personnes gardees ä vue disposent de plusieurs voies de recours pour

contester leurs conditions de la garde ä vue :

Des le debut de la mesure de garde ä vue, la personne est informee de son droit de

presenter des observations au procureur de la Republique ou, le cas echeant, par le

juge d'instmction (art 154 du CPP), tendant ä ce qu'il soit mis fin ä cette mesure.

Si la personne n'est pas presentee devant le magistrat ä l'occasion de cette

prolongation, eile peut faire connaitre oralement ses observations dans un proces-

verbal d'audition, qui est communique ä celui-ci avant qu'il ne statue sur la

prolongation de la mesure (art 63-1 CPP). A cette occasion, il est permis au

prevenu de denoncer les conditions de sa garde ä vue ä l'autorite judiciaire en

decrivant les modalites susceptibles de porter atteinte ä sa dignite.

A l'issue de chaque audition ou confrontation ä laquelle il assiste, l'avocat peut

poser des questions. L'officier ou l'agent de policejudiciaire ne peut s'opposer aux

questions que si celles-ci sont de nature ä nuire au bon deroulement de l'enquete.

Mention de ce refus est portee au proces-verbal. A l'issue de chaque entretien avec

la personne gardee ä vue et de chaque audition ou confrontation ä laquelle il a

assiste, l'avocat peut presenter des observations ecrites dans lesquelles il peut

consigner les questions refusees en application du deuxieme alinea. Celles-ci sont



jointes ä la procedure. L'avocat peut adresser ses observations, ou copie de celles-

ci, au procureur de la Republique ou, le cas echeant, aujuge d'instmction, pendant

la duree de la garde ä vue (art 63-4-3 CPP). Ceci permet ä l'avocat de porter ä la

connaissance de l'autoritejudiciaire les conditions indignes alleguees de la garde

ä vue afin qu'il y soit mis fin.

Comme rappele supra, le conseil constitutionnel interprete l'article 63-5 du CPP

comme imposant au magistrat competent de prendre immediatement toute mesure

permettant de mettre fin ä la garde ä vue en cas d'atteinte ä la dignite de la personne

ou, si aucune mesure ne le permet, d'ordonner sa remise en liberte (QPC du 6

octobre2023,n°2023-1064);

Ä l'issue d'une mesure de garde ä vue realisee dans le cadre de l'information

judiciaire, la personne peut contester les conditions de sa garde ä vue dans le cadre

d'un recours en nullite, fonde sur l'article 170 du CPP.

Enfin, la personne gardee ä vue dans des conditions qu'elle juge indignes peut

engager la responsabilite de l'Etat, pris en la personne de l'agent judiciaire de

l'Etat, devant les juridictions de l'ordre judiciaire, afm d'obtenir la reparation du

prejudice en resultant. En effet, l'article L. 141-1 du code de l'organisation

judiciaire permet ä tout usager du Service public de la justice d'engager la

responsabilite de l'Etat en raison d'une faute lourde ou d'un dem de justice

imputable au Service public de lajustice, y compris au cours d'une mesure de garde

ävue.

B. S'agissant des mecanismes permettant de contester le placement en detention

provisoire

64. En premier lieu, la personne mise en examen dispose de la faculte d'interjeter appel de sa

mise en examen (article 80-1-1 du CPP) ainsi que de toutes les decisionsjuridictionnelles

statuant en mauere de detention provisoire (article 186 du CPP), notamment de

l'ordonnance de placement en detention provisoire (article 137-3 du CPP), de

l'ordonnance de prolongation de detention provisoire (articles 145-1 et 145-2 du CPP),

de l'ordonnance de maintien en detention provisoire lors du reglement de l'information

judiciaire (article 179 du CPP).

65. En second lieu, la personne detenue peut, ä tout moment de l'information judiciaire,

solliciter sa mise en liberte. Cette demande est adressee au juge d'instmction, qui

communique immediatement le dossier au procureur de la Republique aux fins de

requisitions. Sauf s'il donne une suite favorable ä la demande, le juge d'instruction doit,

dans les dixjours suivant la communication au procureur de la Republique, latransmettre

avec son avis motive au juge des libertes et de la detention (article 148 du CPP). Les
decisions de refus de mise en liberte sont susceptibles d'appel (article 186 du CPP).

C. S'agissant des mecanismes permettant de contester les conditions de detention



l. La saisine des Autorites Administratives Independantes (ci-apres

« AAI»)

66. La circulaire du 9 juin 2011 relative ä la correspondance telephonique et ä la

correspondance ecrite des personnes detenues prevoit notamment l'obligation pour

l'administration de respecter la confidentialite de toute correspondance entre la

population penale et ces institutions, qui est alors protegee. Les adresses postales et les

coumels, ainsi que le numero de telephone du Contröleur general des lieux de Drivation

de liberte fci-apres « CGLPL ») et du Defenseur des droits (ci-apres « DDD ») sont

communiques, notamment par voie d'affichage, aux personnes detenues afin que celles-

ci puissent les saisir librement par ecrit comme ä l'oral.

2. La saisine d'organismes exterieurs

67. Conformement aux dispositions des articles 719 du CPP issues de laloi pour la confiance

dans l' Institution judiciaire du 22 decembre 2021 et L. 132-1 du code penitentiaire, les

deputes, les senateurs, les representants au Parlement europeen elus en France, les

bätonniers sur leur ressort, ou lern' delegue specialement designe au sein du conseil de

l'ordre, sont autorises ä visiter ä tout moment les etablissements penitentiaires. Il s'agit

d'autant d'autorites auxquelles peuvent s'adresser les personnes detenues pour formuler

des requetes et/ou des plaintes.

68. Par ailleurs, les personnes detenues peuvent saisir le conseil departemental d'acces au

droit. L'article L. 312-1 du code penitentiaire prevoit un dispositif de consultations

juridiques gratuits pour les personnes detenues, concretise par le developpement de

points-justice dans les etablissements penitentiaires. Les points-justice constituent des

lieux d'accueil neutres, confidentiels et gratuits.

3. Les voies de recours juridictionnelles

a) Les dispositions prevues par l'article 803-8 du code de procedure

penale

69. La loi n° 2021-403 du 8 avril 2021 tendant ä garantir le droit au respect de la dignite en

detention a instaure une nouvelle voie de recours prevue ä l'article 803-8 du code de

procedure penale entree en vigueur le 1er octobre 2021 et precisee par le decret n° 2021-

1194 du 15 septembre 2021.

70. Aux termes des dispositions de l'article 803-8 du code de procedure penale - modifie par

la loi n° 2021-1729 du 22 decembre 2021 - toute personne detenue qui considere que ses

conditions de detention sont contraires ä la dignite de la personne humaine a la possibilite

de saisir lejuge des libertes et de la detention, si eile se trouve en detention provisoire, ou

le juge de l'application des peines, si eile est condamnee, afin qu'il soit mis fin ä ses

conditions de detention indignes.



71. L'alinea 1er et 2eme de l'article precise que « Sans prejudice de sa possibilite de saisir le

juge administratif en application des articles L. 521-1, ou L. 521-2 ou L. 521-3 du code

dejustice administrative, toute personne detenue dans un etablissement penitentiaire en

application dupresent code qui considere que ses conditions de detention sont contraires

ä la dignite de lapersonne humaine peut saisir lejuge des libertes et de la detention, si

eile est en detention provisoire, ou le juge de l'application des peines, si eile est

condamnee et incarceree en execution d'une peine privative de liberte, afin qu'il soit mis

fin ä ces condüions de detention indignes.

Si les allegations ßgurant dans la requete sont circonstanciees, personnelles et actuelles,

de sorte qu'elles constituent un commencement depreuve que les conditions de detention

de la personne ne respectent pas la dignite de la personne, le juge declare la requete

recevable et, le cas echeant, informe par tout moyen le magistrat saisi du dossier de la

procedure du depöt de la reqiiete. Cette decision doit intervemr dans un delai de dixjows

ä compter de la reception de la requete. ».

72. Si le juge estime la requete fondee, il fait connaitre ä l'administration penitentiaire, dans

un delai de dix jours ä compter de la decision prevue au meme deuxieme alinea, les

conditions de detention qu'il estime contraires ä la dignite de la personne humaine et fixe

un delai compris entre dixjours et un mois pour permettre de mettre fin, par tout moyen,

ä ces conditions de detention. Avant la fin de ce delai, l'administration penitentiaire

informe lejuge des mesures qui ont ete prises. Lejuge ne peut enjoindre ä l'administration

penitentiaire de prendre des mesures determinees et celle-ci est seule competente pour

apprecier les moyens devant etre mis en oeuvre. Elle peut, ä cette fin, transferer la

personne dans un autre etablissement penitentiaire, sous reserve, s'il s'agit d'une personne

prevenue, de l'accord du magistrat saisi du dossier de la procedure. Si, ä l'issue du delai

fixe en application du dernier alinea du I, le juge constate, au vu des elements transmis

par l'administration penitentiaire concemant les mesures prises et de toute verification

qu'il estime utile, qu'il n'a pas ete mis fin aux conditions indignes de detention, il rend,

dans un delai de dixjours, l'une des decisions suivantes :

1° Soit il ordonne le transferement de la personne dans un autre etablissement

penitentiaire ;

2° Soit, si la personne est en detention provisoire, il ordonne sa mise en liberte

immediate, le cas echeant sous contröle judiciaire ou sous assignation ä residence

avec surveillance electronique;

3° Soit, si la personne est definitivement condamnee et si eile est eligible ä une

teile mesure, il ordonne une des mesures prevues au III de l'article 707.

73. Le juge peut toutefois refuser de rendre l'une de ces trois decisions au motif que la

personne detenue s'est opposee ä un transferement qui lui a ete propose par

l'administration penitentiaire en application du dernier alinea du I, sauf s'il s'agit d'un

condamne et si ce transferement aurait cause, eu egard au lieu de residence de sa famille,

une atteinte excessive au droit au respect de sa vie privee et de sa vie familiale.



74. En l'espece, Mme Bard a exerce ce droit de recours lors de son incarceration au centre

penitentiaire de Fleury-Merogis. Par ordonnance du 12 novembre 2025, le juge des

libertes et de la detention a declare irrecevable sa requete. L'appel forme par la requerante

a abouti ä une confirmation de cette irrecevabilite par le procureur general de la cour

d'appel de Paris le 21 novembre 2025. Une precedente requete avait egalement fait l'objet

d'une ordomiance d'irrecevabilite dujuge des libertes et de la detention le 25 juin 2025.

b) Les dispositions prevues par le code de justice administrative

75. Les personnes detenues peuvent saisir les juridictions administratives d'une requete en

annulation contre une decision de l'administration penitentiaire, solliciter la

condamnation de l'Etat ä reparer une faute et peuvent plus particulierement, s'agissant

des conditions de detention, saisir lejuge des referes.

76. En effet, lejuge administratifpeut etre saisi de procedures d'urgence telles que les referes

suspension, les referes liberte et les referes « mesures utiles », prevues respectivement

aux articles L. 521-1, L. 521-2 et L. 521-3 du code de justice administrative (ci-apres

« CJA »).

77. Aux termes de l'article L. 521-1 du CJA : « Quand une decision administrative, meme de

rejet, fait l'objet d'une requete en annulation ou en reformation, lejuge des referes, saisl

d'une demande en ce sens, peut ordonner la suspension de l'execution de cette decision,

ou de certains de ses effets, lorsque l'urgence lejustifie et qu'il estfait etat d'un moyen

propre ä creer, en l'etat de l'instruction, un doute serieux quant ä la legalite de la

decision. Lorsque la suspension est prononcee, il est status sw la requete en annulation

ou en reformation de la decision dans les meilleurs delais. La suspension prendfin au

plus tardlorsqu 'il eststatue sw la requete en annulaüon ou en reformation de la decision

».

78. Aux termes de l'article L. 521-2 du meme code : « Saisi d'une demande en ce sens

justißee par l 'urgence, lejuge des referespeut ordonner toutes mesures necessaires a la

sauvegarde d'une liberte fondamentale a laquelle une personne morale de droit public

oii un organisme de droitprive charge de lagestion d'un service public anrait porte, dans

l'exercice d'un de sespouvoirs, une atteinte grave et manifestement illegale. Lejuge des

referes seprononce dans un delai de qnarante-huit henres ».

79. Auxtermesdel'articleL. 521-3 dumemecode : « Encasd'urgence et sw simple requete

qui sera recevable meme en l'absence de decision administrative prealable, lejuge des

referes peut ordonner toutes autres mesures utiles sans faire obstacle ä l 'execution

d'aucnne decision administrative ».

80. Il convient de rappeler que le juge des referes du Conseil d'Etat a recemment rappele,

s'agissant du refere liberte que « l'intervention dnjuge des referes dam les conditions



d'urgence particuliere prevues par l 'article L. 521-2 (...) est subordonnee au constat que

la Situation litigieuse permette de prendre utilement et ä tr es brefdelai les mesures de

sauvegarde necessaires » et que, « Compte tenu du cadre temporel dans lequel se

prononce lejuge des referes saisi sw lefondement de l 'article L. 521-2, les mesures qu 'il

peut ordonner doivent s 'apprecier en tenant campte des moyens dont dispose l 'autorite

administrative competente et des mesures qu'eile a dejä prises » (CE, 13 fevrier 2025,

n° 500243).

81. En outre, le juge des referes peut egalement etre saisi au titre des dispositions de l'article

R. 541-1 du CJAparlequel: «Lejuge des referespeut, meme en l'absence d'une demande

au fond, accorder une provision au creancier qni Va saisi lorsque l'existence de

l'obligation n'est pas serieusement contestable. Il pent, meme d'office, subordonner le

versement de laprovision ä la constitution d'une garantie ».

82. L'utilisation du refere-provision permet d'accelerer le processus d'indemnisation des

personnes incarcerees lorsqu'elles estiment que leurs conditions de detention etaient

indignes. Dans plusieurs decisions du 6 decembre 2013 (nos 363290, 363291, 36293,

36294 et 36295), le Conseil d'Etat a precise les conditions d'octroi d'une provision sur le

fondement de l'article R. 541-1 du CJA. Plus encore, le Conseil d'Etat a precise dans une

ordonnance du 3 decembre 2018, les modalites de calculs et le montant des

indemnisations accordees ä chaque personne detenue lorsque les conditions de detention

sont indignes (CE, 3 decembre 2018, M A, n° 412010).

83. En l'espece, aucun refere dit urgent (liberte ou suspension) n'a ete introduit par Mme

Bard pour contester ses conditions de detention dans les deux etablissements dans

lesquels eile a ete incarceree. En outre, en depit de ses allegations, Mme Bard n'a

egalement introduit aucun recours indemnitaire devant le juge administratif y compris,

comme vu supra, pour contester les fouilles integrales.

III. Sur les formations en matiere de prevention ä l'egard des femmes privees de

libertes, y compris la prevention des humiliations sexuelles lors des fouilles, des

detentions et des transferts, ainsi que sur les mesures de responsabilisation

applicables en cas de non-respect (question 5)

A. Les formations des forces de securite interieure en matiere de lütte contre les

violences

84. A titre liminaire, les autorites fran9aises rappellent qu'elles ne tolerent pas la moindre

violence inappropriee des forces de l'ordre. De tels actes, lorsqu'ils adviennent, font

systematiquement l'objet d'une enquete et d'une condamnation si les faits sont averes.

Ce message de « tolerance zero » des mauvais traitements est regulierement reaffirme et

continuera ä guider l'action des forces de l'ordre.



85. Il convient de rappeler que le strict respect des principes deontologiques precises aux

articles R. 434-1 ä R. 434-33 du CSI constitue pour la police et la gendarmerie nationales

une exigence absolue.

86. A ce titre, l'article R. 434-14 du CSI precise que le fonctionnaire de police ou le militaire

de gendarmerie est au Service de la population, qu'il est respectueux de la dignite des

personnes, et qu'il doit veiller ä se comporter en toute circonstance d'une maniere

exemplaire, propre ä inspirer en retour respect et consideration.

87. L'article R.434-17 dispose quant ä lui que toute personne apprehendee est placee sous la

responsabilite et la protection de la police et qu'eile ne doit subir, de la part des

fonctionnaires de police ou de tiers, aucune violence ni aucun traitement inhumain ou

degradant. Cet article precise egalement que « L'utilisation duport des menottes ou des

entraves n'est justifiee que lorsque lapersonne apprehendee est consideree soit comme

dangereuse pour autrui oupour elle-meme, soit comme susceptible de tenter de s'enfuir.

»

88. Une attention toute particuliere est accordee ä la diffusion du CSI depuis la formation

initiale et continue, jusque dans les Services. L'enjeu de ce dispositif est de renforcer la

legitimite et l'efficacite des actions des forces de l'ordre en les fondant sur un Systeme de

valeurs partagees.

89. Ainsi, de frequents rappels des textes legislatifs et reglementaires, des instmctions

relatives aux conditions d'emploi de la force et aux regles deontologiques sont effectues,

par le biais de directives emanant de l'echelon central et ä destination de toutes les unites

notamment si de nouvelles precisions sont apportees ä la reglementation en vigueur ou en

cas d'incident grave necessitant de sensibiliser les personnels sur le ten-ain, lors des

seances de formation ä l'intervention professionnelle (techniques d'interpellation,

menottage,..) et ä l'usage des armes, ou encore par des notes de Service, des instructions

verbales.

90. Par ailleurs, les forces de securite interieure (ci-apres « FSI ») sont düment formees au

respect de la deontologie encadrant l'exercice de leurs fonctions.

91. En premier lieu, dans le cadre de leur formation initiale, les officiers de police du corps

de commandement de la police nationale beneficient d'une formation approfondie des

principes deontologiques encadrant l'exercice de leur profession, et des notions, savoir-

etre et savoir-faire relatifs ä la lütte contre la violation des droits de l'homme. Le sujet

plus general du recours ä la force, dont l'arme, est aborde sous l'angle juridique,

deontologique, technique et pratique, egalement dans sa dimension emotionnelle,

humaine et psychologique. S'adressant ä de füturs cadres de la police nationale, la gestion

operatiormelle et tactique, comme les enjeux manageriaux et disciplinaires autour du

recours ä la force, sont egalement travailles.



92. L'ensemble des gardiens de la paix et policiers adjoints, publics prioritaires, beneficient

en outre d'une formation renouvelee en matiere de deontologie dispensee par l'inspection

generale de la police nationale (ci-apres «IGPN »). S'appuyant sur des mises en situations

concretes, ce module de formation insiste notamment sur les cadres d'usages de la force

et des armes, rappelant les obligations du respect d'autrui, mais egalement de la stricte

proportionnalite et d'absolue necessite.

93. De la meme fa9on, l'ethique et la deontologie sont au coeur de la formation des eleves qui

se destinent ä l'exercice du metier de gendarme, qu'ils soient officiers, sous-officiers ou

gendarmes adjoints volontaires. Leur enseignement repond ä une logique de formation

specifique puisqu'il requiert l'adhesion ä certaines valeurs et l'assimilation d'un savoir-

etre, prealable indispensable ä la bonne mise en osuvre des competences metiers. Des

regles transverses imguent l'ensemble de l'action des gendarmes et constituent des points

de reperes essentiels en matiere de deontologie et d'ethique.

94. En second lieu, la prevention de la lütte contre les violences illegitimes ne s'envisage que

par une formation exigeante et constante ä l'intervention professionnelle (ci-apres « IP

»).

95. A ce titre, dans le cadre de l'exercice quotidien de leurs missions de police administrative

et de police judiciaire, lorsque des fonctionnaires de police et des militaires de la

gendarmerie sont confrontes ä des individus au comportement violent, leur neutralisation,

qui doit repondre aux principes de stricte proportionnalite de l'usage de la force, exige la

maitrise, par l'ensemble des militaires de la gendarmerie, de techniques specifiques.

96. Ces techniques s'exercent dans le cadre con9u par les deux forces de police nationale et

de gendarmerie nationale de l'intervention graduee. Elle adapte l'emploi de la coercition

en fonction de la violence de l'adversaire. L'objectif consiste autant que possible ä

parvenir ä la maitrise de l'adversaire par la negociation, la mediation, la dissuasion et en

cas d'echec, ä l'emploi du niveau de force strictement necessaire.

97. D'une part, les forces de l'ordre doivent etre en mesure d'adapter lern- action ä la menace

dans le strict respect du cadre legal qui regit leur action circonstancielle. Ainsi l'action du

fonctionnaire de police et du militaire de gendarmerie ne s'envisage que dans le respect

du droit, notamment en ce qui concerne l'emploi de la force et l'usage des armes.

98. D'autre part, l'intervention est egalement conditionnee par la securite tant des forces de

l'ordre que des tiers. Ainsi, toute action isolee est proscrite. En cas de rapport de force

defavorable des renforts sont sollicites afin de permettre une intervention en toute

secunte.

99. L'objectif de formation aux techniques d'IP est de permettre ä tous les agents de mattriser

avec ou sans arme l'adversaire dans un souci de securite optimale, primant sur l'exigence

d'efficacite precitee, dans le strict respect du cadre legal et reglementaire.



100. Pour assurer la meilleure pratique de ces techniques, cette formation fondamentale

intervient tout au long de la carriere. Celle-ci debute des la formation initiale de tous les

fonctionnaires de police et militaires de la gendarmerie. Cette instmction est poursuivie

en unite par une formation continue, adaptee au cadre d'emploi et dispensee par des

formateurs specialement formes ä l'enseignement de ces techniques.

101. Certaines formations sont meme des prerequis pour acceder ä des formations

complementaires en presentiel, dispensees par les directions d'emploi.

l. Les formations specifiques en matiere de lütte contre les violences faites

aux femmes

102. Les ecoles de formation de la police et de la gendarmerie travaillent en etroite relation

avec des partenaires associatifs, institutionnels et d'autres professionnels (parquetiers,

medecins, etc.) afin d'aborder la question specifique des violences faites aux femmes dans

toutes ses formes (l'accueil, le traitement judiciaire, les aspects psycho-traumatiques de

la victime, les strategies de l'agresseur, etc.).

103. Tous les eleves policiers et gendarmes sont formes aux problematiques de violences faites

aux femmes, en formation initiale et continue5.

104. Cote police nationale, un parcours de formation immersive « Accueil et audition des

victimes de violences sexuelles et sexistes » a ete realise et mis en ligne en octobre 2022

sur le E-campus de la Police Nationale. Il porte plus specifiquement sur la phase d'accueil

du public et la prise en compte de la parole exprimee pour orienter le plaignant victime

de violences sexuelles et sexistes. En 2024, 3 762 personnels ont suivi ce module et 4 924

au 30 novembre 2025.

105. Il existe egalement des formations ä destination des policiers specialises, notamment pour

ceux travaillant en groupe de protection de la famille. A ce titre, depuis 2019, plus de

127 000 policiers, tous corps confondus, ont ete formes ä la lütte contre les violences

faites aux femmes.

106. Cöte gendarmerie nationale, en 2025, en partenariat avec des partenaires exterieurs tels

que la Mission interministerielle pour la protection des femmes contre les violences et la

lütte contre la traite des etres humains (ci-apres «Miprof»), de nouvelles mallettes

pedagogiques ont ete deployees pour la formation continue sur la lütte contre les violences

intrafamiliales (ci-apres « VIF ») afin d'etre au plus pres des besoins metiers, des realites

5 En formation initiale, cöte police, la formation distancielle « Violences conjugales et 6valuation du danger» a ete suivie par
2 347 agents en 2024 et 4 139 au 30 novembre 2025, et c6t6 gendarmerie, le module « VIF elementaire » dispense en formation
initiale a ete suivi par 19 632 eleves depuis 2019. Concernant Cote gendarmerie, en 2024, 33481 personnels ont 6tö sensibilises
dont 21911 en formation continue. Cöte police, en 2024, en 2024, 5 893 eleves ont 6tö sensibilis^s (gardiens de la paix,
commissaires de police confondus) en formation initiale et 3 347 agents en formation continue.



du terrain et des evolutions societales (violences psychologiques, contröle coercitif,

suicide force ainsi que la soumission chimique).

107. S'agissant des intervenants sociaux travaillant en gendarmerie et/ou commissariat de

police (484 au total), la Delegation aux victimes du ministere de l'Interieur, le Comite

interministeriel de prevention de la delinquance et de la radicalisation (CIPDR) et la

Miprof ont engage avec l'association nationale en charge des intervenants sociaux, un

travail d'actualisation de leurs grilles d'activite et de missions, qui permettra d'ajuster ä

la fois l'Organisation des formations et les contenus delivres.

2. Les formations specifiques sur la lütte contre les violences ä l'egard des

femmes privees de liberte

108. Le prmcipe de respect de la dignite humaine, notamment ä l'egard des femmes, est

rappele ä toutes les corps de la police et de la gendarmerie dans les formations initiales,

continues, aux techniques d'IP et relatives ä la deontologie.

109. Cöte gendarmerie, tous les enseignements relatifs aux techniques d'IP (fouilles,

palpations et menottage), que ce soit en ecole ou en centre expert, rappellent le caractere

absolu du principe de respect de la dignite humaine quelles que soient les circonstances,

ainsi que les principes generaux issus de la Declaration des droits de l'Homme et du

citoyen, de la Declaration universelle des droits de l'Homme et de la Convention

europeenne de sauvegarde des droits de l'Homme.

110. En outre, les enseignements relatifs ä la deontologie ont ete integralement revus en 2022

par l'Inspection generale de la gendarmerie nationale (ci-apres « IGGN ») afin de mettre

l'accent sur la defense des droits, le respect de la personne humaine et les enseignements

relatifs ä l'egalite/diversite :

En formation initiale, les eleves officiers et sous-officiers7 suivent differents

enseignements sur le sur l'interpellation, la notification des droits, la garde ä vue, les

fouilles, le menottage et la palpation, sur le respect de la personne humaine, sur le

Defenseur des droits, sur le contröleur general des lieux privatifs de libertes. Un

ensemble de mises en Situation est aussi consacre ä la relation entre le gendarme et la

population sous toutes ces formes.

En formation continue, le socle deontologique est repris dans differents cours du

cursus, de specialisation ou dans les stages preparatoires aux prises de

En dftail, les differents cours suivis par les officiers : Cours MSAA 08 sur le menottage et palpation au 20 (4 heures) qui

aborde ces sujets avec le respect de la personne en garde ä vue ou interpell^e, Cours DEONTO sur le respect de la personne
humaine (2 heures), du Döfenseur des droits (2 heures), du contröleur general des lieux privatifs de libertes (2 heures) et de la

gestion des comportements d6viants (2 heures).Cours de PJ sur l'interpellation (2 heures), la notification des droits (2 heures),
la garde ä vue (2 heures) et l'audition des mis en cause (2 heures).

7 En detail, les cours specifiques des äleves sous-officiers : APJ 05 et fiche CPMGN FR045 qui traite des fouilles et palpations

2 heures ; APJ 09: arrestation et röle de l'APJ lors d'une garde ä vue - 2 heures ; PP08 : la garde ä vue göneralite - 2 heures ;
MESPJ 09: exercice de garde ä vue - 4 heures ; FTI 17: transferement (prise en compte de la personne) - 2 heures.



commandement. Sur le volet IP en particulier, tous les enseignements rappellent les

principes de respect de la dignite humaine sur les fouilles, la garde ä vue, la palpation

et le menottage.

De plus, des formations specifiques sont organisees sur l'attitude et le comportement

de l'enqueteur lors de la garde ä vue (ethique et deontologie) et le respect des droits

de la personne gardee ä vue prevus ä l'article 63-1 du CPP :

o Procedure penale sur le placement en garde ä vue;

o Notification du ou des faits motivant le placement en garde ä vue;

o Notification et exercice des droits de la personne en placee en garde ä vue

(avocat, visite medicale, interprete, etc.) ;

o Information de l'autorite judiciaire ;

o Droits de faire des declarations ou de se faire.

Enfin, la gendarmerie met ä disposition sur sa plate-forme Gendform et sur son

intranet des modules et ressources complementaires, accessibles ä tous les

militaires ä tout moment de leur carriere :

o Depuis 2024, un enseignement ä distance est disponible avec les grands

principes des atteintes ä la dignite (Definition, themes de reflexion, distinction

entre deontologie, ethique et morale, code deontologique de la PN et GN, le

respect de la deontologie par les professionnels de la securite, le correspondant

deontologue, les alertes deontologie, etc.).

o Des fiches reflexes sur la garde ä vue, le cadre legal de la fouille, les abus

d'autorite et les sanctions disciplinaires existants.

111. Cöte police nationale, dans le cadre de leur formation initiale, les officiers de police, les

policiers adjoints et les gardiens de la paix suivent des enseignements theoriques et

pratiques relatifs aux deroulements des auditions, aux conditions de retenue sous

contrainte aux fouilles ä corps et aux fouilles de securite. Chacun de ces enseignements

rappellent le principe de respect de la dignite humaine et le cas particulier des femmes

dans ces differentes situations.

112. Les eleves gardiens de la paix, les policiers adjoints et les officiers de polices etudient

egalement les textes fondateurs des libertes fondamentales et les principes

deontologiques, gräce ä une e-formation. Ce module rappelle aussi l'impact des attitudes

discriminatoires, des points de vue deontologique, humain et reglementaire.

113. S'agissant des mesures de securite administratives, il est explicitement mentioime dans

les modules de formations que la fouille de securite doit etre effectuee par un agent du

meme sexe que celui de la personne contrölee, ä l'abri des regards si les circonstances le

permettent et que toute mise ä nu integrale est prohibee.



114. En matiere de gestion humaine et materielle de la garde ä vue, il est indique que les

mesures de securite ont pour objet de s'assurer qu'une personne gardee ä vue ne detient

aucun objet susceptible d'etre dangereux pour elle-meme ou pour autrui. En aucun cas,

ces mesures ne peuvent consister en une fouille integrale de la personne. Seules peuvent

lui etre imposees les mesures de securite strictement necessaires (palpation de securite,

retrait d'objets ou d'effets pouvant constituer un danger (ex : lacets de chaussures,

ceinture, echarpe, fouille de securite).

115. Par ailleurs, au cours de leur formation, les agents de police etudient egalement infractions

ä caractere sexuel. Outre une approche juridique consistant ä sensibiliser les eleves aux

elements constitutifs de l'outrage sexuel et sexiste8 et de l'atteinte ä l'intimite d'une

personne9, le module est compose d'un volet dimension humaine visant ä definir les

comportements professionnels adaptes ä une Situation de violence sexuelle ou sexiste.

116. En formation continue, la prevention des violences ä l'egard des femmes privees de

liberte est egalement abordee lors de modules specifiques sur les differentes formes de

fouille ou sur la garde ä vue. La prevention des humiliations sexuelles lors des fouilles

fait egalement l'objet de notes et instmctions de la Direction generale de la police

nationale (ci-apres « DGPN ») suivantes :

L'instruction DGPN 22-2025 du 01-08-2025 relative ä la mise en oeuvre des

palpations et des fouilles de securite ä l'egard des personnes privees de liberte dans

les locaux de police (hors locaux et centres de retention administrative).

Le telegramme DGPN 2019-289D du 24-01-2019 qui aborde specifiquement

l'accueil et la prise en charge des personnes LGBT (Lesbiennes, Gays, Bisexuelles et

Transgem'es) au sein des Services de police.

La note conjointe DGPN 2014-140-D et DGGN 1359 du 08-01-2014 relatives ä la

pratique des palpations de securite ou encore l'arrete IOCC11 14326A du 01-06-2011

- mesures de securite, pris en application de l'article 63-6 du code de procedure penale,

qui definissent les mesures de sürete pouvant etre mises en oeuvre dans le respect de

la dignite de la personne.

117. Enfin, ainsi que mentionne supra, la deontologie est un volet essentiel de la formation

continue des policiers, qui traite specifiquement des questions de respect de la dignite de

la personne dans le cadre d'une mesure de retention, du devoir de protection de la

personne interpellee et de l'usage proportionne de la force ou de la contrainte. A cet egard,

il existe des mallettes pedagogiques consacrees ä la deontologie (« le droit et l'ethique au

cosur du management »), une foiTnation distancielle « le code de deontologie » ainsi que

des modules specifiques sur la surveillance et la conduite des personnes placees en garde

8 Article R.625-8-3 du code pönal
9 Article 226-3-1 du code penal



ä vue, sur le code de deontologie, et sur la deontologie comportementale dans le metier

de policier.

118. Les formations promotionnelles obligatoires pour les agents accedant au grade de major

de police et major RULP integrent egalement des modules complets consacres ä la

deontologie. Dans ce cadre, les policiers promus sont formes pour etre les garants de la

deontologie au sein de leurs Services pour les effectifs places sous leur autorite et ainsi

faire respecter l'ensemble des principes susvises.

3. Concernant les mesures de responsabilisation des agents de police ou

de gendarmerie

119. Tout manquement au cadre reglementaire, y compris aux dispositions relatives ä la

deontologie, est passible de poursuites disciplinaires ä l'encontre de l'agent.

120. En l'espece, aucun evenement concernant la prise en Charge de Mme Bard n'ajustifie

l'engagement de telles poursuites ä l'encontre d'un fonctionnaire de police ou d'un

militaire de gendarmerie.

B. Les formations des personnels des Etablissement penitentiaires en matiere de lütte

contre les violences

121. A titre liminaire, il convient de rappeler que le respect de la dignite de la personne detenue

est une obligation posee ä l'article L. 6 du code penitentiaire : « L'administration

penüentiaire garanttt ä tönte per 'sonne detenue le respect de sa dignite et de ses droits ».

122. En outre, ainsi que mentionne supra, tous les agents de l'administration penitentiaire sont

assujettis aux regles deontologiques inscrites dans le code penitentiaire. L'article R. 122-

10 dispose ainsi que : « Le personnel de l'administration penitentiaire exerce ses

missions dans le respect absolu des personnes qui lui sont conßees par l'autorite

judiciaire et de leurs droits. Il s 'interdit a lew egard taute forme de violence ou

d'intimidation. Il ne manifeste aucune discrimination. Il ne doit user ni de denomination

injurieuse, ni de tntoiement, ni de langage grossier ou familier. Il manifeste le meme

comportement ä l'egard de leursproches. ».

l. Concernant la prevention des discriminations ä l'egard des femmes

123. La formation initiale procuree par l'ENAP aupres des agents penitentiaires integre la

prevention des discriminations ä l'egard des femmes. Des seances specifiques sont

dediees pour tous les publics en foiTnation dont le contenu s'appuie notamment sur le

guide relatif ä la prevention et la lütte contre les violences sexistes et sexuelles dans la

fonction publique de la DGAFP.

124. La thematique des discriminations est abordee dans de nombreuses autres seances qui ne

traitent pas specifiquement de ce sujet mais de sujets connexes qui y font reference :



«sensibilisation aux risques psychosociaux », «se proteger face aux risques
professionnels », « inscrire son positionnement professionnel dans un cadre juridique et

deontologique ».

125. A l'egard des conseillers pemtentiaires d'insertion et de probation, sont epalement

dispensees des seances plus specifiques : adapter sa pratique aux potentiels et aux
vulnerabilites du public pris en charge ; ancrer sa pratique dans le respect des droits de la

personne; construire une relation de travail de qualite ; gerer les situations

conflictuelles ; developper les competences psychosociales ; lors des seances sur les
violences intrafamiliales, sont abordees les notions sur l'emprise du contröle coercitifet

de la representation genree.

126. La DGAP et la Federation Nationale des Centres d'Information sur les Droits des Femmes

sont liees par une convention pluriannuelle d'objectifs d'une duree de 3 ans, de 2024 ä

2026. L'objectifpremier de cette convention est d'assurer la coordination et le soutien

aux Centre d'information sur les droits des femmes intervenants, d'une part, aupres des

personnes placees sous-main dejustice, d'autre part, aupres des personnels penitentiaires.

Les champs d'action des Centres d'Information sur les Droits des Femmes abordent

l'acces aux droits, la prevention et la lütte contre les violences de genre, mais egalement

des themes d'insertion socio-professionnelle.

127. Cette action a ete renouvelee sur l'annee 2026 avec une subvention de 10 000 euros. Par

ailleurs, dans le cadre de son appel ä projets « politiques penitentiaires », reconduit

chaque annee, la DGAP finance depuis 2022 des actions specifiques sur la thematique

« egalite femmes-hommes ». En 2026, 31 projets seront finances sur cette thematique,

gräce ä une enveloppe de 80 000€.

128. Le plan national de formation 2026-2028 integre egalement la prevention des

discriminations, notamment par la presence du module « Reaffirmer les valeurs et

principes de la Republique » et son « Action l : Former les agents aux principes du

Service public». Cette formation comprend les notions d'egalite femmes-hommes, de

discrimination, ainsi que les droits et obligations des agents publics, la deontologie,

l'ethique.

129. Concemant l'egalite femmes-hommes, il est ä noter que le ministere de la Justice a signe

un accord fixant de nouveaux engagements pour la periode 2024-2026 dont notamment

la mise en place de diverses actions formatives. Parmi celles-ci, une formation specifique

est destinee aux encadrants et porte sur la conduite de l'action disciplinaire en cas de

violences sexistes, sexuelles, intrafamiliales, harcelement et discrimination.

130. Enfm, le referentiel de prise en charge des publics LGBT+ placees sous-main de

justice s'ancre dans une dynamique de prevention contre les discriminations de gem'es.

10 37h en techniques de communicaüon et relaäon positive.



La reconnaissance des droits des personnes lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres et

intersexes est un engagement fort de l'ensemble des Services publics. A cet egard,

l'administration penitentiaire garantit aux publics qu'eile prend en charge le respect de

leur dignite et de leurs droits, quelles que soient leur orientation sexuelle, identite de gem'e

ou mtersexuation.

131. Ce referentiel diffuse en fevrier 2024 vise ä definir une doctrine nationale afin d'assurer

une prise en charge respectueuse et efficace des personnes LGBT+ placees sous-main de

justice.

132. Dans le cadre de la formation initiale, l'ensemble des personnels se voient informes de

l'existence de cet outil de reference.

133. A l'egard des personnels en etablissement, une mallette pedagogique est actuellement en

cours de constmction avec l'ENAP afin d'accompagner les formateurs locaux.

2. Concernant les mesures de responsabilisation des agents

penitentiaires

134. Tout manquement au cadre reglementaire, y compris aux dispositions relatives ä la

deontologie, est passible de poursuites disciplinaires ä l'encontre de l'agent.

135. En l'espece, aucun evenement concernant la prise en charge de Mme Bard n'ajustifie

l'engagement de telles poursuites ä l'encontre d'un personnel penitentiaire.




